Réunions du Conseil Municipal du 15 mars 2010

Le Conseil Municipal s’est réuni le 15 Mars 2010 dans la nouvelle salle des associations, récemment aménagée. M. Monteil, Percepteur à Juillac, présente le compte administratif 2009 et le budget primitif 2010.
· Compte administratif 2009.

Dépenses cumulées de l’exercice : 289.479,56€, recettes cumulées de l’exercice : 288.698,91€. Le résultat de clôture (hors restes à réaliser) : -780.65€. Le Conseil municipal approuve le compte administratif 2009.
· Budget primitif 2010.

Le Conseil municipal approuve le budget primitif 2010 qui s’équilibre en dépenses et en recettes, en fonctionnement à : 179.644,83€, et en investissement à : 228.298,52€. Le budget primitif global pour 2010 s’élève à 407.943,35€.
· Vote des taxes locales.

Le Conseil municipal vote l’augmentation de 1% des 3 taxes locales. 
La taxe d’habitation passe de 12,34% à 12,46%, la taxe foncière (bâti) passe de 24,49% à 24,74%, la taxe foncière (non bâti) passe de 135,27% à 136,62%. La progression du produit fiscal attendu est de 609€ (hors augmentation des bases).
· Travaux de restructuration de la cantine

Le maire informe son Conseil municipal que l’Etat et le Conseil Général ont fait parvenir de nouvelles règles d’attributions de subventions. Les projets qui suivront des critères environnementaux se verront gratifier d’un Eco-Bonus. Le cabinet Delpech a retravaillé notre projet dans ce sens. Il est passé de 111.512,42€ à 113.572,67€. L’augmentation sera largement compensée par l’Eco-Bonus.
· Défense incendie.

La dernière phase de l’étude de la défense incendie  concerne la hiérarchisation des travaux à entreprendre. Les premiers sites devant être aménagés sont les hameaux d’Echalat, du Bos et de Rozan. Le Conseil municipal a entériné ce choix. De nouvelles réunions seront nécessaires pour établir un calendrier de réalisation. Le coût de chaque aménagement s’élève à 18000€ hors achat du terrain.
